
Voici ce que disent Louis GILLE, Alphonse
OOMS et Paul DELANDSHEERE dans
Cinquante mois d'occupation
allemande (Volume 1 : 1914-1915) du

SAMEDI 16 OCTOBRE 1915

Ce n'est pas sans motif qu'il y a un an déjà (1)
on se demandait si un arrêté du pouvoir occupant
recommandant de ne plus secourir les chômeurs
qui refusent de travailler n'était pas le lointain et
timide prélude du rétablissement du travail forcé au
profit de l'ennemi. Les faits n'ont que trop
brutalement confirmé cette supposition. Dès le
premier jour, dès avant la déclaration de la guerre,
on n'en doute plus maintenant, les dirigeants de
l'Empire avaient un plan dont les détails se sont
petit à petit montrés avec plus de netteté : travail
forcé, exploitation de la question flamande, etc.
L'histoire dira peut-être un jour depuis combien
d'années tous ces détails étaient réglés.

Pour ce qui concerne le travail forcé, les
simples et encore énigmatiques menaces à
l'adresse des chômeurs de novembre 1914 ont fait
place, on a pu le lire, dès le printemps de cette
année, à la manière forte de Luttre et d'autres
lieux. Les scrupules disparaissent et l'on va de
l'avant ; un arrêté annonce maintenant que
«quiconque, sans motif suffisant, refuse
d'entreprendre ou de continuer un travail d'intérêt



public conforme à sa profession et ordonné par
une autorité allemande sera passible d'une peine
d'emprisonnement ». « Sans motif suffisant » ? Qui
en sera juge ? De même pour « l'intérêt public » ?
Aux yeux des Allemands il doit nécessairement se
confondre avec le leur.

Sera frappé d'une peine d'emprisonnement de
cinq ans, quiconque tente d'empêcher un ouvrier
d'entreprendre, non seulement un travail d'utilité
publique, mais même « un travail pour compte
d'une autorité allemande ou pour compte d'un
entrepreneur agissant en vertu d'un mandat d'une
autorité allemande ». Ceci est net et l'on ne
s'embarrasse même plus de la convention de La
Haye, qui interdit formellement d'obliger les
habitants d'un pays occupé à travailler pour
l'enemi.

L'arrêté, il est vrai, allègue que « tout motif
concernant le refus de travailler sera valable s'il est
admis par le droit des gens ». Mais ce n'est qu'une
promesse, et ceux qui l'ont ajoutée pour la forme
sont bien décidés à la mettre au rang d'un « chiffon
de papier ». La preuve, c'est qu'ils veulent
contraindre à travailler dans des arsenaux du
chemin de fer, dans des fabriques de fil de fer
(comme à Sweveghem), etc. ; il s'agit là de travaux
d'une utilité militaire indéniable.

Mais il faut, pour que cette documentation soit
complète, s'arrêter au détail de ces arrêtés. Le
premier, dont je viens de citer des passages, porte



le titre d' « Arrêté concernant les mesures
destinées à assurer l'exécution des travaux
d'intérêt public ». Il a pour complément (ils ont
été publiés ensemble) un « arrêté concernant les
chômeurs qui, par paresse, se soustraient au
travail » (Note : 15 août 1915 ; reproduit infra).
Admirez celui-ci : «Quiconque sciemment ou par
négligence fait de fausses déclarations au sujet de
sa situation personnelle, lors d'une enquête
destinée à établir son indigence, est passible d'une
peine d'emprisonnement ; quiconque est secouru
par l'assistance publique ou privée et, sans motif
suffisant, refuse d'entreprendre ou de continuer un
travail qu'on lui a proposé et qui répond à ses
capacités, sera passible d'une peine
d'emprisonnement. » Etc.

L'engrenage, on le voit, se perfectionne (2).
Nous en sommes déjà à ce point que le

gouverneur général fait annoncer sur les murs de
Bruxelles, à titre de salutaire exemple, la
condamnation à des peines variant de huit
semaines à cinq ans de prison, d'un ingénieur, de
plusieurs employés, de 6 contremaîtres et de 81
ouvriers du Hainaut, coupables de n'avoir pas
voulu reprendre le travail dans une usine malgré
les sommations du séquestre allemand.

Le procédé est inique, mais ingénieux. Les
Allemands n'ignorent pas qu'ayant fait le vide dans
un grand nombre de nos usines (Note), et
continuant la manoeuvre, ils ont déjà mis le quart



de la population belge à charge des trois autres
quarts ; et ils spéculent sur cette misère croissante
pour canaliser la classe ouvrière vers leurs
entreprises, à eux, et pour dicter leur volonté au
mépris même des droits de la conscience. Il
résulte, en effet, d'un relevé de la « Commission
for relief in Belgium » que déjà, au 31 juillet
dernier, sur les six ou six millions et demi de
Belges restés au pays, 1.620.719 étaient réduits à
demander les secours de l'assistance publique ou
privée. Les oeuvres de charité voient leur clientèle
grandir sans cesse. Comme plusieurs ne suffisent
plus à la tâche, des maisons privées s'ouvrent ; et
c'est un spectacle bien caractéristique du temps où
nous vivons que de voir, par exemple, chez M.
Madoux, directeur de l'Etoile belge, rue Joseph II,
une quarantaine de pauvres diables assis sur des
bancs dans le corridor et s'y rassasiant d'une
bonne soupe.

- On prépare une marmite chaque matin – me
dit M. Madoux – et l'on en sert tant qu'il y en a.
De même, chaque semaine, rue de la Loi, on

voit une longue file de pauvres diables attendre, à
la porte de l'hôtel de MM. Boucqueau,
l'hebdomadaire distribution de secours de ces
généreux concitoyens.

D'autres scènes de la rue corroborent tout
ceci. Des jeunes filles portant une manne circulent
maintenant dans les marchés, recueillent des
légumes et des fruits pour l'« œuvre de



l'assistance discrète ». D'autres vont de porte en
porte prier que l'on s'engage à donner un oeuf par
semaine pour les petiots de « l'œuvre des Petites
Abeilles ».

(1) Voir 7 novembre 1914 :
http://www.idesetautres.be/upload/19141107%2050%20
MOIS%20OCCUPATION%20ALLEMANDE.pdf
(2) Il a finalement broyé toutes les résistances par
la déportation des chômeurs en Allemagne. Voir à
partir du 8 octobre 1916 jusqu'en janvier 1917.
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Arrêté allemand, en date du 15 août 1915, visant
«les chômeurs qui, par paresse, se soustraient

au travail »




